
LETTRE D'ENTENTE 2015-2020 -NUMÉRO 03

ENTRE D'UNE PART

LA FÉDÉRATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE CÉGEP (FEC-CSQ~

Et

D'AUTRE PART,

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES COLLÈGES (CPNC~

CONCERNANT L'ANNEXE VIII-4 CHARGE À LA FORMATION CONTINUE

POUR LE CENTRE MATAPÉDIEN D'ÉTUDES COLLÉGIALES DU CÉGEP DE RIMOUSKI



Lettre d'entente 2015-2020 n° 03 FEC-CSQ

En application de l'entente de principe, intervenue le 7 décembre 2015 entre la

Fédération des enseignantes et enseignants de Cégep (FEC-CSQ) et le Comité patronal

de négociation des collèges (CPNC), et de la conclusion des travaux effectués par le

Comité technique le 7 avril 2016, les parties conviennent de modifier l'Annexe VIII-4 de

la convention collective FEC-CSQ 2015-2020 afin de corriger le nombre de charges

allouées à la formation continue du Centre matapédien du Cégep de Rimouski.

1. En remplaçant le point 1. de l'Annexe VIII-4 Charge à la formation continue

1. Les charges à la formation continue sont réparties de la manière suivante

Collège ou Campus A B

Bois-de-Boulogne 5,00 8,18

Champlain :Campus Lennoxville 2,00 .2,64

Drummondville 3,00 2,95

Gaspésie et des Îles'

Gaspé 1,00 0,40

Centre d'études collégiales des Îles-de-la-Madeleine 0,00 0,35

Gérald-Godin 1,00 1,42

Matane 2,00 2,28

Centre matapédien d'études collégiales 0,00 0,00

du Cégep de Matane

Rimouski' 1,00 1,45

I nstitut maritime du Québec 0,00 0,00

Centre matapédien d'études collégiales 0,00 0,35
du Cégep de Rimouski

Rivière-du-Loup' 1,00 0,85

Sainte-Foy 7,00 7,82

Sorel-Tracy' 2,00 1,02

Victoriaville 2,00 3,41

Quatre virgule quarante (4,40) ETC ont été convertis pour créer neuf virgule cinquante-sept (9,57)
charges à la formation continue selon la règle suivante :une (1) charge vaut zéro virgule quarante-
six (0,46) ETC.
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Par:

1. Les charges à la formation continue sont réparties de la manière suivante

Collège ou Campus A B

Bois-de-Boulogne 5,00 8,18

Champlain :Campus Lennoxville 2,00 2,64

Drummondville 3,00 2,95

Gaspésie et des Îles'

Gaspé 1,00 0,40

Centre d'études collégiales des Îles-de-la-Madeleine 0,00 0,35

Gérald-Godin 1,00 1,42

Matane 2,00 2,28

Centre matapédien d'études collégiales 0,00 0,00

du Cégep de Matane

Rimouski' 1,00 1,45

I nstitut maritime du Québec 0,00 0,00

Centre matapédien d'études collégiales 0,00 0,50
du Cégep de Rimouski

Rivière-du-Loup' 1,00 0,85

Sainte-Foy 7,00 7,82

Sorel-Tracy' 2,00 1,02

Victoriaville 2,00 3,41

2. La présente lettre d'entente est rétroactive à l'année d'engagement 2016-2017.

Quatre virgule quarante (4,40) ETC ont été convertis pour créer neuf virgule cinquante-sept (9,57)
charges à la formation continue selon la règle suivante : une (1) charge vaut zéro virgule
quarante-six (0,46) ETC.
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EN FOI DE QUOI, les parties nationales ont signé à 1--~G~4.~c,,~Q, , ce ~- ~ e jour du mois

de c~Q 2017.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE

NÉGOCIATION DES COLLÈGES (CPNC)

rn

POUR LA FÉDÉRATION DES ENSEIGNANTES ET

ENSEIGNANTS DE CÉGEP (FEC-CSQ~

~.

Lucie Piché, présidente

Éric Denis, vice-président

_ ~ r

Monique D'Amours, vice-présidente


